
 
 
 

MARCHE PUBLIC DE MAITRISE D’OEUVRE 
 
 
 

 
ACTE D’ENGAGEMENT 

 
MARCHE N° 

 

 
La procédure de consultation est le marché à procédure adaptée selon les articles L.2123-1 et 

R.2123-1 à R.2123-7 du Code de la Commande Publique 
 
 
 

 
Objet du marché : 

Maîtrise d’œuvre pour la construction d’un hangar, d’une nurserie 
et la sécurisation du site, pour l’unité P3R à Osmoy 

Du Centre INRAE Val de Loire 
 

 
 
 
Administration contractante : 
 
INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE POUR L’AGRICULTURE, L’ALIMENTATION ET 
L’ENVIRONNEMENT (INRAE) 
Centre Val de Loire 
Site de Tours 
37380 NOUZILLY 
 
Représenté par Monsieur Nicolas GODICHET 
Directeur des Services d’Appui à la Recherche  
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1. OBJET DU MARCHE 
 
Le marché qui est conclu avec le « Maître d’œuvre privé » dont l’offre a été retenue par le 
« Maître d’ouvrage public » ci-après : 

 

Maître d’Ouvrage : Institut National de Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et 
l’Environnement Centre Val de Loire – 37380 NOUZILLY 
 
Mandataire : ………………………………………………………………………………………….. 
 
Représentant du Pouvoir Adjudicateur : Directeur des Services d’Appui à la Recherche – 
Nicolas GODICHET 
 
Conducteur d’Opération : Monsieur le Directeur des Services d’Appui du Centre INRAE Val 
de Loire 
 

 
puis accepté par la « Représentant du Pouvoir Adjudicateur » est un marché de maîtrise 
d’œuvre ayant l’objet ci-après : 
 

 

Construction d’un hangar, d’une nurserie et la sécurisation du site pour l’unité P3R Bourges 
du Centre Val de Loire 
 

 
L’offre a été établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois de MARS 
2026 (mois zéro - m0) 
 

 

Ordonnateur : Monsieur le Directeur des Services d’Appui du Centre INRAE Val de Loire 
 
Comptable assignataire des paiements : Monsieur l’Agent Comptable Secondaire du 
Centre Val de Loire – 37380 NOUZILLY 
 
N° Siret : 180 070 039 00870 
 
Personne habilitée à donner les renseignements en matière de nantissement ou cession 
de créances : Madame la présidente du Centre INRAE Val de Loire et par délégation 
Monsieur le Directeur des Services d’Appui du Centre INRAE Val de Loire 

 
2. CONTRACTANT(S)  
 
JE, contractant unique soussigné, 
 
NOUS, cotraitants soussignés, engageant ainsi les personnes ou morales ci-après, groupées 
solidaires les unes des autres, et désignées dans le marché sous le nom « MAITRE 
D’OEUVRE » : 
 

1er contractant, mandataire du groupement, personne physique/morale : 

Nom, dénomination sociale :        
Capital social :       
APE :       
Adresse :        
CP, Ville :        

SIRET :        
Téléphone :        
Courriel :        
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2ème contractant personne physique/morale :  

Nom, dénomination sociale :        
APE :       
Adresse :        
CP, Ville :        

SIRET :        
Téléphone :        
Courriel :        

 
 
3ème contractant personne physique/morale :  

Nom, dénomination sociale :              

APE :       
Adresse :        
CP, Ville :        

SIRET :        
Téléphone :        
Courriel :        

 
 
4ème contractant personne physique/morale :  

Nom, dénomination sociale :              
APE :       
Adresse :        
CP, Ville :        

SIRET :        
Téléphone :        
Courriel :        

 
et étant, pour tout ce qui concerne l’exécution du présent marché, représenté par       
dûment mandaté à cet effet, 
 
après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et 
des documents qui y sont mentionnés, 
 
après avoir produit la déclaration du candidat DC1, DC2 et attestations fiscales et sociales, y 
compris celle relative à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés. 
 
☐M’ENGAGE, 
 
☐NOUS ENGAGEONS, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions 
imposées par le Cahier des Clauses Administratives Particulières, à exécuter la mission de 
maîtrise d’œuvre aux conditions particulières ci-après, qui constituent l’offre du groupement 
que nous avons constitué. 
 
 
 
3. OFFRE DE PRIX 
 3.1. Conditions générales de l’offre de prix : 

- est réputée établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois m0 fixé 
en page 1 du présent acte,  

- résulte de l’appréciation de la complexité de l’opération, 
- comprend les éléments de mission de maîtrise d’œuvre définis à l’article 1.1.5 du 
CCAP. 
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 3.2. Calcul de la rémunération  
 
 - Le coût prévisionnel est connu : 
 
  Le forfait de rémunération est calculé sur la base suivante : 
 

Taux de rémunération : t       % 

Coût prévisionnel des travaux : Co 800 000.00 € HT 

Forfait initiale de rémunération Co x t         € HT 

TVA        € 

TTC       € TTC 
 
Le forfait définitif est arrêté dès que le coût prévisionnel C est établi. 
 
 Ce forfait est égal au produit du taux de rémunération t’ par le coût prévisionnel C dans 

les conditions suivantes : 
 

  

Coût prévisionnel c Rémunération sur la base du taux t’ 
C ≤ Co t’ = t 
C > Co t’ = t (Co) 

       C 
  

 
 3.3 Modalités de rémunération 
Le forfait de rémunération est rendu définitif selon les dispositions de l’article 2.1 du C.C.A.P. 
La part attribuée à chaque cotraitant est fixée dans l’annexe I au présent acte d’engagement. 
 
 
4. DELAIS D’EXECUTION 
Les délais d’exécution des documents d’étude et du dossier des ouvrages exécutés sont les 
suivants : 
 

Esquisse 3 semaines 

AVP 3 semaines 

PRO/DCE  3 semaines 

AOR  RécepƟon sans réserve 

GPA Réunion et rapport à 6 mois 
Réunion et rapport à 10 
mois 

 

 

Le point de départ de chacun de ces délais est fixé à l’article 3.1.2.3 du CCAP. 
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5. PAIEMENTS 
 
Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le 
montant au crédit des comptes ci-après selon répartitions jointes en annexe I : 
(joindre un rib ou rip original) 
 
 
1er contractant : 

Etablissement bancaire :                           Adresse :       

Compte ouvert au nom de :       

Code Guichet :           Code Banque :          Compte n° :           Clé :       
IBAN :       

 
2eme contractant : 

Etablissement bancaire :                           Adresse :       

Compte ouvert au nom de :       

Code Guichet :           Code Banque :          Compte n° :           Clé :       
IBAN :       

 
3ème contractant : 

Etablissement bancaire :                           Adresse :       

Compte ouvert au nom de :       

Code Guichet :           Code Banque :          Compte n° :           Clé :       
IBAN :       

 
4ème contractant : 

Etablissement bancaire :                           Adresse :       

Compte ouvert au nom de :       

Code Guichet :           Code Banque :          Compte n° :           Clé :       
IBAN :       

 
 
 
6. AVANCE 
Le contractant ou le groupement, constitué par les cotraitants solidaires,  

☐ accepte     ☐ refuse 
le bénéfice de l’avance prévue aux articles R.2191-3 et R.2191-5 du Code de la Commande 
Publique. 
 
  



 6
 
 
Le présent engagement ne vaut que si l’acceptation de l’offre est notifiée au maître d’œuvre 
dans un délai de 90 jours à compter de la date de remise de l’offre. 
 
 
 
 
Fait à .........................................., le ............................. 
 
 
 
en un seul original,  
 
        LES CONTRACTANTS, 
        (Cachets et signatures) 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement, 
 
 A .............................................., le ................................... 
 
 
   LE REPRESENTANT DU POUVOIR ADJUDICATEUR 
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MAITRE D’OUVRAGE : INRAE – CENTRE VAL DE LOIRE – 37380 NOUZILLY 

 
 

REALISATION D’UN HANGAR, D’UNE NURSERIE ET DE LA SECURISATION DU SITE 
POUR L’UNITE P3R  

 
 
MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE N°         
 

 
 

ANNEXE I - MISSIONS ET REPARTITIONS DES HONORAIRES 
 
 
 
 Forfait provisoire de rémunération HT :       

 
 Taux de rémunération :       
 
 Coût prévisionnel des travaux HT : 800 000.00 € 
 
    
   Répartition par cotraitant 

 
Eléments  % Total Total global HT    

    Part de    Part de   Part de 
   ...................

. 
...................
. 

.................... 

      
ESQ       
      
AVP      
      
PRO      
      
ACT      
      
VISA      
      
DET      
      
AOR      
      
OPC      
........      
      
      
TOTAL 
................. 

     

      
    
Signatures et cachets de cotraitants : 


